[bookmark: _Toc184826280][bookmark: _Toc185857301][image: ]

Maître d'ouvrage : EPA DE LA MASSE DES DOUANES

Mandataire : 	VAR AMENAGEMENT DEVELOPPEMENT
Agissant au nom et pour le compte du Maître d’Ouvrage
Tour l'Albatros – 109 avenue d'Entrecasteaux
BP 1406
83056 TOULON CEDEX



	RÈGLEMENT DE LA CONSULTATION


 

[bookmark: _Hlk153458299]MARCHE PUBLIC DE MAÎTRISE D’ŒUVRE 



Maîtrise d’œuvre pour la rénovation des réseaux en eau potable et des pièces humides de 18 logements








Date et heure limites de réception des offres :

4 Mars à 12h00
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[bookmark: _Toc216701313]1 - Objet et étendue de la consultation
[bookmark: _Toc216701314]1.1 - Objet
La présente consultation concerne un marché de maitrise d’œuvre pour la rénovation des réseaux en eau potable et des pièces humides de 18 logements.

Lieu d’exécution : Cité des Douanes 1 rue de Turenne 13110 PORT DE BOUC. 

[bookmark: _Toc216701315]1.2 - Mode de passation
[bookmark: _Hlk194394245]La procédure de passation utilisée est : la procédure adaptée ouverte avec possibilité de négociation. Elle est soumise aux dispositions des articles L. 2123-1 et R. 2123-1 1° du Code de la commande publique.

[bookmark: _Toc216701316]1.3 - Type de contrat
Il s’agit d’un marché ordinaire.





[bookmark: _Toc44581260][bookmark: _Toc216701317]1.4 - Décomposition de la consultation
Sans objet. 

[bookmark: _Toc216701318]1.5 - Nomenclature  
La classification conforme au vocabulaire commun des marchés européens (CPV) est : 

	Code principal
	Description

	71200000-0
	Services d’architecture

	71000000-8
	Services d’architecture, services de construction, services d’ingénierie et services d’inspection

	71300000-1
	Services d’ingénierie



[bookmark: _Toc216701319]1.6 - Réalisation de prestations similaires 
L’acheteur se réserve la possibilité de confier ultérieurement au titulaire du marché, en application des articles L. 2122-1 et R. 2122-7 du Code de la commande publique, un ou plusieurs nouveaux marchés ayant pour objet la réalisation de prestations similaires.

La durée pendant laquelle ces nouveaux marchés pourront être conclus ne peut dépasser trois ans à compter de la notification du présent marché. 










[bookmark: _Toc216701320]2 - Conditions de la consultation
[bookmark: _Toc216701321]2.1 - Délai de validité des offres
Le délai de validité des offres est fixé à 4 mois à compter de la date limite de réception des offres.
[bookmark: _Toc216701322]2.2 - Forme juridique du groupement

La composition de l’équipe proposée devra justifier pouvoir disposer à minima des compétences suivantes :

· Plomberie, CVC ;
· Electricité ;
· Second œuvre intérieur ;
· Suivi de chantier en marché public ;
· Autres compétences que le candidat jugerait nécessaire.

La présence d’un Architecte n’est pas exigée mais il est attendu une compétence équivalente en matière d’usage, d’esthétique, de pérennité, etc.

Autres compétences que le groupement jugerait nécessaire.

En application de l’article R.2142-21 du Code de la commande publique, il est interdit aux autres candidats de présenter plusieurs offres en agissant à la fois en qualité de mandataire et de membres de plus de trois groupements. 

Le nombre de membres du groupement peut être variable en fonctions des capacités professionnelles (compétences), dont chaque membre dispose.

[bookmark: _Toc216701323]2.3 - Variantes
Aucune variante n’est autorisée.

[bookmark: _Toc216701324]2.4 - Confidentialité et mesures de sécurité
Les candidats doivent respecter l'obligation de confidentialité requise pour l'exécution des prestations.

L'attention des candidats est particulièrement attirée sur les dispositions du Cahier des clauses particulières qui énoncent les formalités à accomplir et les consignes à respecter du fait de cette obligation de confidentialité.


[bookmark: _Toc216701325]3 - Les intervenants
[bookmark: _Toc216701326]3.1 - Désignation de l'acheteur
VAR AMENAGEMENT DEVELOPPEMENT, agissant au nom et pour le compte de l’EPA Masse des Douanes
Tour l’Albatros
109 avenue d’Entrecasteaux - BP 1406 - 83056 Toulon cedex
Tél. : 04.94.03.95.71         

[bookmark: _Toc216701327]3.2 - Représentant de l'acheteur
Monsieur Jérôme CHABERT, Directeur Général de VAR AMENAGEMENT DEVELOPPEMENT.



[bookmark: _Toc216701328]4 - Conditions relatives au contrat
[bookmark: _Toc216701329]4.1 - Durée du contrat ou délai d'exécution
La durée du contrat est fixée au CCAP.
[bookmark: _Toc216701330]4.2 - Modalités essentielles de financement et de paiement
Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s) du marché seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de réception des factures ou des demandes de paiement équivalentes.



[bookmark: _Toc216701331]5 - Contenu du dossier de consultation
Le dossier de consultation des entreprises (DCE) contient les pièces suivantes :

· Règlement de la consultation
· Acte d’engagement et ses annexes
· Cahier des Clauses Administratives Particulières (C.C.A.P.)
· Programme des travaux valant Cahier des Clauses Particulières (CCTP)
· Plans de l’immeuble.
· Attestation de visite des lieux.

Le retrait libre, gratuit et intégral du dossier de consultation des entreprises se fait uniquement par voie dématérialisée à l’adresse électronique suivante : 

https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2921002&orgAcronyme=a4n 

Un lien d’accès à la consultation est également disponible sur le site www.var-amenagement-developpement.fr 

Aucune demande d’envoi du dossier sur support papier ou sur support physique électronique n’est autorisée. 

Lors du téléchargement du dossier de consultation sur la plateforme achat public, il est conseillé au candidat de s’identifier en renseignant le nom de la société, le nom de la personne physique téléchargeant les documents et une adresse électronique permettant de façon certaine une correspondance électronique, afin qu’il puisse bénéficier de toutes les informations complémentaires diffusées lors du déroulement de la présente consultation, en particulier les éventuelles modification, précisions ou report de délais.    

Le candidat ne pourra porter aucune réclamation s’il ne bénéficie pas de toutes les informations complémentaires diffusées par la plateforme de dématérialisation lors du déroulement de la présente consultation en raison d’une erreur qu’il aurait faite dans la saisie de son adresse électronique, en cas de non identification de la personne lors du téléchargement, en cas de non indication de ladite adresse électronique ou en cas de suppression de l'adresse. 

Il est recommandé à tout candidat de consulter régulièrement la plateforme afin de s'assurer qu'il bénéficie bien des dernières modifications éventuelles. 
En cas de difficulté quant au téléchargement du D.C.E, le candidat est invité à se rapprocher de la hotline technique de la plate-forme.
L’acheteur se réserve le droit d'apporter des modifications de détail au dossier de consultation au plus tard 8 jours avant la date limite de réception des offres. 
Ce délai est décompté à partir de la date d'envoi par l’acheteur des modifications aux candidats ayant retiré le dossier initial. Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir n'élever aucune réclamation à ce sujet.
Si, pendant l'étude du dossier par les candidats, la date limite de réception des offres est reportée, la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date.
En cas de difficulté rencontrée sur la plateforme à l’occasion du dépôt du retrait du DCE, les candidats sont invités à contacter directement la plateforme :
Service Support achat public : au +33 (0)892 23 21 20



[bookmark: _Toc216701332]6 - Présentation des candidatures et des offres
Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française et exprimées en EURO. Si les offres des candidats sont rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées d’une traduction en français, cette traduction doit concerner l’ensemble des documents remis dans l’offre. Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes :
Pièces de la candidature telles que prévues aux articles L. 2142-1, R. 2142-3, R. 2142-4, R. 2143-3 et R. 2143-4 du Code de la commande publique :

Renseignements concernant la situation juridique de l'entreprise :


	Libellés
	Signature

	Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner ou d’exclusion visées aux articles L.2141-1 à L.2141-11 du Code de la commande publique (si le soumissionnaire ne fournit pas de DC1)
	Non

	En cas de groupement, les documents relatifs aux pouvoirs de la personne habilitée (mandataire) pour engager les membres du groupement
	Oui


 
Renseignements concernant la capacité économique et financière de l'entreprise :

	Libellés
	Signature

	Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les prestations objet du contrat, réalisées au cours des trois derniers exercices disponibles (si le soumissionnaire ne fournit pas de DC2)
	Non

	Déclaration appropriée de banque ou preuve d’une assurance pour les risques professionnels
	Non


 

Renseignements concernant les références professionnelles et la capacité technique de l'entreprise :

	Libellés
	Signature

	Liste des principales prestations réalisées au cours des trois dernières années en rapport avec l’objet du marché, indiquant le montant, la date et le destinataire. Elles sont prouvées par des attestations de bonne exécution du maître d’ouvrage ou, à défaut, par une déclaration du candidat.
	Non

	Indication des titres d’études et professionnels de l’opérateur économique et/ou des cadres de l’entreprise, et notamment des responsables de prestations de services ou de conduite des travaux de même nature que celle du contrat
	Non

	Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l’importance du personnel d’encadrement pour chacun des trois dernières années
	Non





 
Pour présenter leur candidature, les candidats utilisent soit les formulaires DC1 (lettre de candidature) et DC2 (déclaration du candidat) disponibles gratuitement sur le site www.economie.gouv.fr, soit le Document Unique de Marché Européen (DUME), conformément à l’article R.2123-4 du Code de la commande publique. 
Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d'autres opérateurs économiques sur lesquels il s'appuie pour présenter sa candidature, le candidat produit les mêmes documents concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par l’acheteur. En outre, pour justifier qu'il dispose des capacités de cet opérateur économique pour l'exécution des prestations, le candidat produit un engagement écrit de l'opérateur économique.
Conformément à l’article R.2143-12 du Code de la commande publique, les candidats ne sont pas tenus de fournir les documents et renseignements que l’acheteur peut obtenir directement par le biais d’un système électronique de mise à disposition d’informations administré par un organisme officiel ou d’un espace de stockage numérique, à condition que figurent dans le dossier de candidature toutes les informations nécessaires à la consultation de ce système ou de cet espace et que l’accès à ceux-ci soit gratuit.

Les candidats indiqueront donc le cas échéant dans leur dossier de candidature, sous peine de voir leur candidature écartée :

· Les informations nécessaires à la consultation de l’organisme officiel ou de l’espace de stockage numérique 
· La liste des documents qui seront consultables

Pièces de l'offre :

	Libellés
	Signature

	L'acte d'engagement (AE) et ses annexes
	Non

	Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP)
	Non

	La décomposition du prix global forfaitaire (DPGF) en annexe 1 de l’AE
	Non

	Le mémoire justificatif des dispositions que l’entreprise propose d’adopter pour l’exécution du contrat
	Non

	Attestation de visite
	Oui


 
Le candidat s’engage à exécuter le marché si celui-ci lui est attribué, par le simple dépôt de son Acte d’Engagement. Les pièces de l’offre seront rematérialisées et donneront lieu à leur signature manuscrite par l’attributaire. 
L'offre, qu'elle soit présentée par une seule entreprise ou par un groupement, devra indiquer tous les sous-traitants connus lors de son dépôt. Elle devra également indiquer les prestations dont la sous-traitance est envisagée, la dénomination et la qualité des sous-traitants. Pour se faire, le candidat devra joindre, pour chaque sous-traitant, une DC4, disponible à l’adresse suivante : https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat. 

[bookmark: _Toc216701333]7 – Visite sur site
La visite est obligatoire. 

Afin de la programmer, il convient de prendre attache auprès du chargé d’opérations Monsieur SILVAIN : b.silvain@vad83.eu (copie a.piquel@vad83.eu)  

Dates des visites :

· 10 février 2026 à 15 h
· 17 février 2025 à 15 h


Les offres des candidats n’ayant pas effectué la visite obligatoire seront déclarées irrégulières et écartées de l’analyse.


[bookmark: _Toc216701334]8 - Conditions d'envoi ou de remise des plis

Les plis devront parvenir à destination avant la date et l'heure limites de réception des offres indiquées sur la page de garde du présent document.

[bookmark: _Hlk186797183]La transmission des documents par voie électronique est effectuée sur le profil d'acheteur de l’acheteur, à l'adresse URL suivante : 

https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2921002&orgAcronyme=a4n 

Le pli doit contenir deux dossiers distincts comportant respectivement les pièces de la candidature et les pièces de l'offre définies au présent règlement de la consultation.

Chaque transmission fera l'objet d'une date certaine de réception et d'un accusé de réception électronique. A ce titre, le fuseau horaire de référence est celui de (GMT+01:00) Paris, Bruxelles, Copenhague, Madrid. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se termine après la date et l'heure limites de réception des offres.

Si une nouvelle offre est envoyée par voie électronique par le même candidat, celle-ci annule et remplace l'offre précédente.
Le pli peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur support physique électronique (CD-ROM, DVD-ROM, clé USB) ou sur support papier. Cette copie doit être placée dans un pli portant la mention « copie de sauvegarde. Offre pour la mission de Maîtrise d’œuvre dans le cadre de la Rénovation des pièces humides de 18 logements de la cité des Douanes à Port de Bouc », ainsi que le nom du candidat et l'identification de la procédure concernée. Elle est ouverte dans les cas suivants :
- lorsqu'un programme informatique malveillant est détecté dans le pli transmis par voie électronique 
- lorsque le pli électronique est reçu de façon incomplète, hors délai ou n'a pu être ouvert, à condition que sa transmission ait commencé avant la clôture de la remise des plis.
La copie de sauvegarde peut être transmise ou déposée à l'adresse suivante :


VAR AMENAGEMENT DEVELOPPEMENT
Tour l’Albatros – 109 avenue d’Entrecasteaux
BP 1406
83056 TOULON CEDEX
Tél. : 04.94.03.95.71


Jours et heures d’ouverture de Var Aménagement Développement :

Du lundi au jeudi :	de 9 H 00 à 12 H 30 et de 13 H 30 à 17 H 30 ;
Le vendredi : 	de 9 H 00 à 12 H 30 et de 14 H 00 à 17 H 00.

Aucun format électronique n'est préconisé pour la transmission des documents. Cependant, les fichiers devront être transmis dans des formats largement disponibles.
La signature électronique du contrat par l'attributaire n'est pas exigée dans le cadre de cette consultation.
Après attribution, les candidats sont informés que l'offre électronique retenue sera transformée en offre papier, pour donner lieu à la signature manuscrite du marché par les parties.
Les frais d'accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge des candidats.
En cas de difficultés à l’occasion du dépôt en ligne de l’offre, les candidats sont invités à contacter directement la plateforme achat public :

Service Support Clients:
892 23 21 20 (0,45 euros/min)
support@achatpublic.com


[bookmark: _Toc216701335]9 - Examen des candidatures et des offres
[bookmark: _Toc216701336]9.1 - Sélection des candidatures
Avant de procéder à l'examen des candidatures, s'il apparaît que des pièces du dossier de candidature sont manquantes ou incomplètes, l’acheteur peut décider de demander à tous les candidats concernés de produire ou compléter ces pièces dans un délai maximum de 5 jours.
Les candidatures conformes et recevables seront examinées, à partir des seuls renseignements et documents exigés dans le cadre de cette consultation, pour évaluer leur situation juridique ainsi que leurs capacités professionnelles, techniques et financières.
Au vu des seuls renseignements relatifs aux candidatures, les candidatures qui ne peuvent être admises en application des dispositions de l’article R.2144-7 du Code de la commande publique, sont déclarées irrecevables et les candidats sont éliminés.

[bookmark: _Toc216701337]9.2 - Attribution du marché 
Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues aux articles L.2152-1 à L.2152-4, R. 2152-1 et R. 2152-2 du Code de la commande publique et donnera lieu à un classement des offres.

L'attention des candidats est attirée sur le fait que toute offre irrégulière ou inacceptable pourra être régularisée pendant la négociation, et que seule une offre irrégulière pourra être régularisée en l'absence de négociation. En revanche, toute offre inappropriée sera systématiquement éliminée.

Toute offre demeurant irrégulière pourra être régularisée dans un délai approprié à condition qu'elle ne soit pas anormalement basse.

Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante :

	Critères
	Pondération

	1. Prix des prestations
	50

	2-   Valeur technique
	50

	[bookmark: _Hlk184219779]2.1 – Présentation de l’organisation du groupement et de l’équipe proposée, avec organigramme et CV des intervenants ; présentation de références sur des opérations similaires (2 à 5)
	25

	2.2 – Compréhension de la mission, des enjeux associés à l’opération et note succincte d’intention
	25






1- Le critère des prix des prestations sera noté sur 50 points :

Le critère prix des prestations sera apprécié sur la base de l’offre de prix (AE et annexe 1) au regard de la formule suivante :

Note de l’offre = 50 x Montant de l’offre la moins-disante / Montant de l’offre analysée

Base de notation : corresponds à la note maximale pouvant être obtenue 
Montant de l’offre analysée : corresponds au prix de l’offre à évaluer 
Montant de l’offre la moins-disante : corresponds au prix de l’offre la moins-disante ou la moins chère.
[bookmark: _GoBack][bookmark: _GoBack]
2- Le critère de la valeur technique de l’offre sera noté sur 50 points :

Le critère de la valeur technique fourni par l’entreprise sera noté sur 50 points et décomposé comme suit :
	2.1 – Présentation de l’organisation du groupement et de l’équipe proposée, avec organigramme et CV des intervenants ; présentation de références sur des opérations similaires : 25 points

	2.2 – Compréhension de la mission, des enjeux associés à l’opération et note succincte d’intention : 25 points




La notation des offres sur le critère valeur technique se fera par addition des notes obtenues en réponse aux deux questions posées dans le mémoire justificatif.
Pour les deux questions, il sera fait application du barème suivant :
- réponse très satisfaisante : 100% points ;
- réponse satisfaisante : 75% des points ;
- réponse moyenne : 50% des points ;
- réponse passable : 25 % des points ;

Les offres obtiendront une note globale sur 100, en cas d’égalité de points, après application des pondérations énoncées ci-dessus, l’offre la moins disante sera retenue.

Dans le cas où des erreurs purement matérielles (de multiplication, d’addition ou de report) seraient constatées dans l’offre du candidat, l’entreprise sera invitée à confirmer l’offre rectifiée ; en cas de refus, son offre sera éliminée comme non cohérente. 

[bookmark: _Toc216701338]9.3 - Suite à donner à la consultation
Conformément à l’article R.2123-5 du Code de la commande publique, après examen des offres, le maitre d’ouvrage se réserve la faculté de procéder à une ou plusieurs phases de négociations écrites avec toutes les entreprises ayant remis une offre conforme, au regard des critères de jugement des offres. 
En ce sens, vous serez invités à nous remettre une nouvelle offre négociée sur la base du dossier de consultation des entreprises déjà en votre possession. 
Toutefois, le maitre d’ouvrage se réserve la possibilité d’attribuer le marché sur la base des offres initiales, sans négociation. 
L'offre la mieux classée sera donc retenue à titre provisoire en attendant que le ou les candidats produisent les certificats et attestations des articles R. 2143-6 à R. 2143-10 du Code de la commande publique. Le délai imparti par le maitre d’ouvrage pour remettre ces documents ne pourra être supérieur à 7 jours.

[bookmark: _Toc216701339]10 - Renseignements complémentaires
[bookmark: _Toc216701340]10.1 - Adresses supplémentaires et points de contact

Pour tout renseignement complémentaire concernant cette consultation, les candidats transmettent impérativement leur demande par l'intermédiaire du profil d'acheteur de l’acheteur, dont l'adresse URL est la suivante :
 
https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2921002&orgAcronyme=a4n 

Cette demande doit intervenir au plus tard 7 jours avant la date limite de réception des offres. 
Une réponse sera alors adressée, à toutes les entreprises ayant retiré le dossier ou l'ayant téléchargé après identification, 4 jours au plus tard avant la date limite de réception des offres.
[bookmark: _Toc216701341]10.2 - Procédures de recours

Le tribunal territorialement compétent est :

Tribunal Administratif de Marseille 
5 rue Racine
BP 40510
83041 TOULON CEDEX 9
Tél : 04 94 42 79 30               Télécopie : 04 94 42 79 89
Courriel : greffe.ta-toulon@juradm.fr
Adresse internet(U.R.L) : http://toulon.tribunal-administratif.fr 

Les voies de recours ouvertes aux candidats sont les suivantes :

· Référé précontractuel (Code de Justice Administrative, art. L. 551-1 et s et art. R. 551-1et s). Le juge du référé précontractuel peut être saisi jusqu'à la signature du contrat.

· Référé contractuel (Code de Justice Administrative, art. L. 551-13 et s.). Le référé contractuel peut être exercé dans un délai de 31 jours, à compter de la publication d'un avis d'attribution du contrat au Journal Officiel de l'Union européenne (JOUE) ou 6 mois, à compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat, si aucun avis d'attribution n'a été publié ou si aucune notification de la conclusion du contrat n'a été effectuée.

· Recours de pleine juridiction en contestation de la validité du contrat, issu de la jurisprudence « Tarn-et-Garonne » (CE Ass, 4 avril 2014, Département de Tarn-et-Garonne, n°358994) dans un délai de 2 mois à compter des mesures de publicité appropriées.

· Recours gracieux devant l’auteur de l’acte dans un délai de deux mois à compter de la réception du courrier de rejet.

· [bookmark: _Hlk194999662]Recours en excès de pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 du Code de Justice Administrative et pouvant être exercé dans un délai de 2 mois suivant la notification ou publication de la décision de l’organisme.
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